
Réalisation et impression : 

La mise en emploi associée au suivi socioprofessionnel doit 
permettre à la personne de :

-  Se rassurer par rapport à ses compétences, capacités et 
potentiels,

-  Se confronter aux exigences d’un employeur,

-  Se professionnaliser sur un métier par la mise en 
situation et par la formation si nécessaire,

-  Valider son projet professionnel en adéquation avec son 
projet de vie,

-  Accéder à un emploi durable en dehors de l’association.

- La primauté de la personne : 
clients et salariés sont au coeur du projet 
de l'association.
- L’égalité des droits et des devoirs, par 
le fait qu’aucune discrimination n’est 
acceptée.

- La solidarité.

- Chaque individu, quel que soit son parcours, est riche de 
capacités et de potentiels. L’association s’attache à les faire 
émerger.

- Le travail permet à la personne de retrouver des repères 
sociaux, de se sentir reconnue et valorisée. 

- Chaque situation d’éloignement de l’emploi est unique et 
nécessite une réponse personnalisée basée sur le respect 
de la personne et de ses choix.

- L’autonomie de la personne est la clef d’une insertion 
durable. L’association doit permettre à chacun d’être acteur 
de son propre parcours.  
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nos relations internes et externes
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En 1987, l’APA créée Domicile Services 
Haute-Alsace, l’une des premières 
associations intermédiaires sur le 
département du Haut-Rhin, avec pour 
objectif de proposer une alternative à des 
candidats au métier d’aide à domicile, à qui 
elle ne pouvait pas proposer un emploi.

Spécialisée dans les services à la personne 
(jardinage, ménage, petits travaux…), 
Domicile Services Haute-Alsace a pour 
finalité l’insertion socioprofessionnelle 
de ses salariés. Pour ce faire, elle les met 
à disposition d’associations, de particuliers 
et de collectivités, et utilise cette activité 
professionnelle comme support pour les aider 
à progresser vers un emploi pérenne.

Aujourd’hui, Domicile Services Haute-Alsace 
s’inscrit dans le Groupe "La Croisée des Services" 
aux côtés de l’APA et de Fami Emploi 68. Elle y 
assure une fonction sociale d’insertion.

Centrer notre activité au quotidien 
sur l’accompagnement vers 
une insertion professionnelle durable

 -  Personnaliser l’accompagnement de nos salariés et développer 
leur autonomie.    

-  Favoriser l’ouverture vers des projets professionnels diversifiés et 
préparer la sortie de chaque salarié. 

-  Donner et garantir le cadre professionnel de notre 
accompagnement ; être porteur des mêmes exigences et attentes 
que les futurs employeurs. 

- Développer la professionnalisation des salariés en mobilisant 
l’ensemble des ressources formatives : clients, centres de formation 
et chargés de suivi socioprofessionel.

Repenser et développer 
nos relations internes et externes

-  Repenser nos relations en interne afin de se positionner clairement 
au sein du Groupe "La Croisée des Services" et d’organiser de manière 
efficace et efficiente notre mission d’insertion.

-  Développer nos relations à l’externe afin d’être reconnu comme un 
acteur de la politique d’insertion départementale.

-  Prospecter les collectivités et les associations afin de diversifier les 
situations professionnelles de nos salariés.

Manager nos ressources
-  Développer les compétences et la polyvalence des 
professionnels de Domicile Services Haute-Alsace en leur 
permettant notamment d’intervenir sur des projets dans le 
champ de l’emploi et de l’insertion.

-  Promouvoir le travail d’équipe et organiser le partage 
d’information afin de s’assurer d’un service de qualité continu.

-  Permettre à chacun d’être acteur et force de propositions par 
un suivi régulier de l’activité et par une évaluation annuelle des 
résultats. 

Organiser le pilotage de l’activité
-  Garantir en permanence le respect des valeurs associatives 
par la mise en place d’indicateurs de suivi.

-  S’assurer de la conformité de nos prestations avec les 
exigences réglementaires. 

-  Assurer la pérennité de la structure en visant 
l’autofinancement.

-  S’inscrire dans une démarche qualité afin de disposer d’outils 
de mesure de satisfaction de l’ensemble des publics visés par 
l’association : salariés, clients et financeurs.
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